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Compte rendu de la rencontre d’information  

Duparquet – 2 novembre 2022 

IDENTIFICATION 

➢ Objet : Rencontre d’information sur le projet de Mines d’Or Duparquet (MDD) 

➢ Date de la rencontre: 2 novembre 2022 

➢ Heure: 18h30  

➢ Lieu:  Centre des loisirs de Duparquet  

ÉQUIPE MINES D’OR DUPARQUET FONCTION 

Daniel W. Wilton Chef de la direction et directeur de First Mining Gold 

Steve Lines Vice-président Environnement et Relations avec la 
communauté  

Louis Martin Consultant de First Mining Gold 

Jean Dionne Consultant de First Mining Gold 

Martin Chevrier Consultant de First Mining Gold 

James Maxwell Vice-président, Exploration 

Jeff Reinson  COO de First Mining Gold 

Fortunato Coppola Consultant de First Mining Gold 

Valérie Pomerleau Ryan Affaires publiques et communication 

Sandra Ataman Ryan Affaires publiques et communication 
Prise de notes  

Andrew Dunn Ryan Affaires publiques et communication 

 

➢ 150 citoyens se sont présentés à la rencontre.  

OBJECTIFS DE LA RENCONTRE ET ENGAGEMENTS DE MINES D’OR DUPARQUET 

Les objectifs de la rencontre étaient :  

➢ Présenter le projet 

➢ Présenter l'équipe et les prochaines étapes 

➢ Travailler en collaboration avec les communautés d’accueil 

➢ Explorer les façons de communiquer 

➢ Échanger sur les idées et visions afin de les prendre en considération dans le développement du projet 

Mines d’Or Duparquet (MDD) s’engage à : 

➢ Maintenir les citoyens informés de l’avancement du projet 

➢ Être transparent et respecter les opinions  

➢ Écouter et répondre aux préoccupations et questions des citoyens  

Le contenu présenté ne reflète pas nécessairement les points de vue de Mines d’Or Duparquet et des citoyen.es. Les 

questions et commentaires sont listés dans l’ordre chronologique dans lequel ils ont été exprimés. Les répétitions et 

similitudes sont donc volontaires. Les réponses fournies sont des résumés à titre indicatif et ne peuvent être considérées 

comme les paroles textuelles (verbatim) de la direction de Mines d’Or Duparquet ou des participants à la rencontre. 
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MOT DE BIEVENUE  

Steve Lines souhaite la bienvenue au nom de Mines d’Or Duparquet. Il présente les membres de son équipe qui 
l’accompagne pour cette rencontre d’information. Il explique que Mines d’Or Duparquet est une nouvelle entreprise qui 
a la volonté d’augmenter sa présence au Québec, de là son initiative de modifier son nom pour un nom francophone. 
Mines d’Or Duparquet a la volonté de bâtir une équipe au Québec. Steve Lines explique aux citoyens que l’entreprise doit 
réaliser des études et compiler de nombreuses notes. Le tout sera expliqué lors de cette rencontre. 

Une présentation PowerPoint est affichée (voir annexe pour la présentation) 

Les objectifs de la rencontre sont présentés. 

NOS ENGAGEMENTS 

La diapositive présentant les engagements de Mines d’Or Duparquet est présentée.  

Steve Lines explique que Mines d’Or Duparquet veut être transparente, elle veut partager l’information, et mieux 

comprendre les façons de communiquer avec les citoyens.  

Il explique que c’est important pour l’entreprise de parler des moyens de communication et de partager l’information. Il 

ajoute qu’il comprend que durant les dernières années il y a eu un manque de transparence et que ce n’est pas l’intention 

de Mines d’Or Duparquet. Ils ont la même approche dans tous leurs projets. Il cite en exemple le projet Springpole Gold 

dans le nord-ouest de l'Ontario. 

APERÇU DE MINES D’OR DUPARQUET (MDD) 

Daniel W. Wilton prend la parole afin de parler de l’entreprise.  Il explique que Mines d’Or Duparquet est une filiale de 

First Mining Gold, une société minière aurifère canadienne, fondée en 2015, cotée à la Bourse de Toronto qui possède un 

portefeuille d'actifs au Canada. Elle a son siège social à Vancouver avec des opérations régionales au Québec (MDD) et en 

Ontario. Il explique que MDD envisage d’agrandir son équipe au Québec et sa présence à Duparquet. Il ajoute que c’est 

important pour l’entreprise de travailler avec les communautés d’accueil.  

Il poursuit en expliquant que le processus pour devenir actionnaire a débuté en 2016 auprès de Ressources Clifton Star 

Inc. qui avait une option sur le projet Duparquet. Ils ont toujours travaillé à acquérir la totalité du projet, car ils ont 

confiance au projet de mine d’or à Duparquet. En septembre 2022, MDD devient propriétaire de l’entièreté du projet 

Duparquet. Cette acquisition représente un grand investissement pour l’entreprise. Daniel W. Wilton ajoute que c’est l’un 

des projets prioritaires pour l’entreprise. Il précise que le projet en est au début du processus et que l’équipe est à 

Duparquet pour mieux comprendre, travailler en collaboration avec les citoyens. 

HISTORIQUE DU PROJET 

Steve Lines reprend la parole et il réitère que l’approche préconisée par MDD est de partager l’information détenue à ce 

jour. Il invite les gens à visiter le site web de First Mining Gold où les études, rapports et données sont publiés. Il ajoute 

que rien n’est secret dans la façon de travailler de l’entreprise. Si les gens ont des questions, ils veulent les connaitre et 

s’ils n’ont pas les réponses, ils vont chercher l’information. MDD veut comprendre la vision des citoyens pour le futur de 

la municipalité.  

Steve Lines explique l’historique du projet, et ce depuis la découverte de l’or dans ce secteur dans les années 1930. 

(PowerPoint à l’appui)  
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PORTRAIT DES LIEUX 

Steve Lines présente à l’écran une photo du secteur où il situe le projet, le club de golf, la municipalité, les chalets près du 
lac, l’ancienne mine et les anciens résidus miniers. L’environnement doit être au cœur des priorités et considéré avec 
beaucoup d’attention. Il explique que le développement de la nouvelle mine se fera sur un site contaminé. Il y a beaucoup 
de travail à faire et il précise qu’il y a du positif, car MDD va profiter du développement de la mine pour gérer les impacts 
environnementaux du passé. Les résidus contiennent encore un peu d’or et pourront être traités dans l’usine.  

GESTION D’UN PASSIF ENVIRONNEMENTAL 

Steve Lines explique que cela fait dix semaines qu’ils sont propriétaires du projet, mais les discussions concernant les types 
d’études qui doivent être réalisées sont déjà amorcées. Les études déjà réalisées entre 2010 et 2014 seront aussi 
examinées. L’entreprise va évaluer si le plan de travail déjà réalisé par l’ancien propriétaire est réaliste ou si des 
modifications doivent être apportées. Aussi, il faudra intégrer la vision des citoyens et de la Ville dans ce nouveau plan de 
travail. Steve Lines ajoute que l’entreprise doit comprendre comment gérer la poussière de la cheminée (anciens résidus 
miniers). Les opérations du « roaster » ont généré des poussières contaminées. Cette matière est entreposée sur le site 
et elle doit être gérée correctement. Il ajoute que First Mining Gold a commencé à travailler sur cette problématique bien 
avant de devenir propriétaire, cela fait 2 ans que l’entreprise travaille à développer des solutions. Elle a investi plus de 
350 000 $ en étudiant une nouvelle technologie développée au Québec. Cette technologie peut transformer la poussière 
en vitre qui devient ainsi inerte. D’autres options sont aussi à l’étude.  

MDD fait actuellement faire des estimations afin de connaitre les coûts de démantèlement des anciens bâtiments. Comme 
nouveau propriétaire, il y a des travaux qui peuvent être effectués à court terme et d’autres qui pourront être effectués 
seulement en développant une nouvelle mine.  

ÉCHÉANCIER 

Steve Line explique aux citoyens que le plan de l’entreprise n’est pas de repartir la mine dans la prochaine année, mais 

plutôt dans un objectif de 5 ans. Il parle des études environnementales qui devront être réalisées. L’entreprise devra 

réviser les études de préfaisabilité qui ont été réalisées par l’ancien propriétaire. Il précise que les informations seront 

partagées avec les citoyens à chacune des étapes et l’entreprise sera toujours disponible pour répondre aux questions. 

DIALOGUE EN CONTINU 

Sandra Ataman et Valérie Pomerleau prennent la parole pour expliquer le rôle de Ryan Affaires publiques et 

Communication et pour expliquer le processus de dialogue que souhaite mettre en place MDD. L’entreprise veut d’abord 

savoir comment les citoyens souhaitent être entendus. Veulent-ils des rencontres d’information régulières, des 

consultations plus spécifiques, un site web, une infolettre, de la publication dans le journal local ? Toutes les idées seront 

reçues par MDD. L’entreprise souhaite maintenir avec l’ensemble des parties prenantes une écoute active pour 

comprendre les préoccupations, elle souhaite maintenir les canaux de communication ouverts et répondre rapidement 

aux questions et aux préoccupations.  

Elles ajoutent que l’entreprise est en début de processus et c’est pourquoi il est normal de ne pas avoir encore toutes les 

réponses. Cependant, elle pourra déjà indiquer quand dans le processus, elle aura l’information et être en mesure d’y 

répondre. 
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PLATEFORME CITOYENNE 

Un site web simple et accessible sera créé pour diffuser l’information, recueillir les commentaires, répondre aux questions.  

Sandra Ataman et Valérie Pomerleau expliquent qu’un sondage en format papier est actuellement disponible et que les 

gens sont invités à le remplir et à indiquer comment, entre autres, ils souhaitent être informés. 

 

La période de questions est maintenant ouverte. 

 

DISCUSSION 

 

INTERVENTIONS 

Intervention 1 
Nous avons déjà vécu ça, nous avons vécu des difficultés avec les anciens propriétaires. Nous avons vu un scénario 
similaire qui n’a pas abouti. On a un petit coin paisible, on veut juste, tout le monde ici, avoir un avenir, mais pas 
non plus à n’importe quel prix. 

Valérie Pomerleau : Vos préoccupations seront entendues au fur et à mesure que le projet va se développer. Il est 
important que tout le monde soit entendu. 

Intervention 2 
Nous savons que c’est un projet compliqué à cause d’un traitement qui est compliqué. Les précédents n’ont pas 
développé, et on sait que le sous-sol est encore extrêmement riche. Il y a beaucoup de questions, des questions 
que nous avons depuis longtemps. 

Valérie Pomerleau : Nous avons avec le sondage des « Post-it » et vous pouvez commencer à inscrire vos questions 
et vos préoccupations. Tout ce que vous nous donnez sera précieux, vos commentaires, suggestions, c’est important 
pour nous d’avoir votre « input ». 
Steve Lines : Construire une nouvelle mine est complexe. Dans le passé, les difficultés étaient liées à la structure de 
l’entreprise des anciens propriétaires, mais maintenant que nous sommes propriétaires à 100%, le chemin vers une 
construction est plus facile. Notre spécialité est de développer des projets. Nous allons trouver des solutions aux 
problématiques et gérer tous les impacts existants sur le site. Avec les nouvelles technologies, pour nous c’est plus 
clair. Aucune décision concernant la construction de la mine ne sera prise aujourd’hui. Nous devons valider les 
études, regarder tous les facteurs avant de prendre une décision. En même temps, nous voulons travailler avec la 
Ville et voir comment nous pouvons coexister et même plus, comment travailler en collaboration pour un meilleur 
futur. Peut-être que nous apportons un changement de mentalité au projet, de nouvelles idées, une nouvelle 
approche, nous allons le découvrir dans les mois et les années à venir.  

Intervention 3 
Allez-vous profiter d’une subvention du gouvernement pour vous aider à la recherche et/ou pour gérer l’arsenic ? 

Steve Lines : C’est possible, mais c’est habituellement financé par l’entreprise. Nous allons faire les dépenses pour 
effectuer les études pour mieux comprendre. Nous allons tout de même regarder les autres options. Après il reste à 
voir quels types de financements pourraient exister. 

Intervention 4 
Au niveau de la configuration des maisons, du golf, des entreprises, est-ce que la route va changer de place? 
J’aimerais voir l’empreinte totale du projet. Je ne suis pas contre, mais je ne voudrais pas des impacts dans les 
prochaines années et qu’il soit trop tard. 
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Steve Lines : C’est difficile de répondre en ce moment, les études économiques que nous allons faire aideront à mieux 
nous informer quant à l'empreinte d'un futur développement potentiel. La vie d’une mine est souvent d’environ 10 
ans, et un investissement pour construire une nouvelle mine est d’environ un milliard de dollars. Pendant ce temps, 
il y a beaucoup de travail qui est fait pour trouver d’autres ressources pour continuer la vie de la mine. Mais je 
comprends votre commentaire.  
Valérie Pomerleau : Le travail de l’entreprise est de réaliser toutes les études pour être en mesure éventuellement 
de définir où seront les structures, de faire un plan. Nous notre rôle est de vous entendre avant que le plan soit 
présenté pour justement inclure vos préoccupations, pour présenter un plan qui est OK pour tout le monde et non 
un plan imposé. C’est pour ça que nous voulons vous entendre. 
Steve Lines : Pour ajouter, ce qu’il faut dire aujourd’hui c’est que de façon similaire au plan de Clifton Start, et pour 
une faisabilité économique, il faudrait que ce soit une mine à ciel ouvert. Il y a moins d’or par gramme, moins de 
grammes par tonne et c’est économique de développer une mine à ciel ouvert parce que nous pouvons extraire plus 
de tonnes.  

Intervention 5 
Tantôt on posait la question à savoir si on voyait ça d’un œil positif, comment on voyait la rencontre ce soir, juste 
vous dire que pour moi ce n’est pas positif, et justement parce que vous venez de mentionner un projet de mine 
à ciel ouvert. Vous avez mentionné tantôt que la mine serait dans notre cour arrière, que nous allons travailler 
main dans la main, moi ça me touche directement. Vous allez être dans ma cour et je ne suis pas la seule, on est 
quelques résidences de l’autre côté du golf. Votre projet, ça m’impacte et ça m’inquiète. Je suis ici ce soir et je ne 
suis pas contre le projet, par contre je regarde la ville ici, je regarde tout ce qui nous entoure en termes de projets 
miniers dans la région et qui fonctionne très bien.  On connait la conséquence de la pénurie de main-d’œuvre, les 
gens qui vont travailler ici n’habiteront peut-être pas à Duparquet.  Je ne peux pas imaginer que ça va être positif 
pour l’environnement. Les retombées économiques qu’on a en Abitibi, je pense qu’elles sont importantes et pour 
le domaine minier je crois bien qu’on tire notre épingle du jeu. Moi je vois une opportunité d’affaires de votre 
côté, un projet intéressant, car les ressources sont accessibles, mais passer par un projet à ciel ouvert, moi ça 
m’inquiète. 

Steve Lines : Ce sont des commentaires importants. Une nouvelle mine, c’est certain que ce n’est pas pour tout le 
monde. Il y a des inquiétudes et c’est important pour nous de les écouter et de trouver des façons de planifier un 
projet qui fonctionne pour tout le monde si c’est possible. Je comprends qu’une nouvelle mine va changer beaucoup 
de choses, il y a du positif et du négatif, notre travail est d’optimiser le positif et de minimiser les aspects négatifs. 
C’est certain qu’il y a des impacts au changement. En partageant notre travail, on veut savoir ce qu’on pourrait faire 
de meilleur. Il y a beaucoup de choses qu’on peut apprendre d’autres mines au Québec. Je comprends vos 
inquiétudes. 

Intervention 6 
Une mine à ciel ouvert va avoir un impact sur plusieurs résidences, on se dit que nos maisons ne vaudront plus 
rien, car personne ne voudra rester ici. Aussi, vous venez d’acheter toutes les parts de l’entreprise, allez-vous 
pouvoir offrir ces terrains aux gens pour avoir de nouvelles résidences, car l’ancien propriétaire ne voulait rien 
entendre. Oui la mine peut générer des impacts, mais est-ce qu’on peut avoir des chances de développement aussi 
? 

Steve Lines :  Nous avons regardé le plan d’urbanisme de la Ville, et on a vu la même chose. On a commencé à discuter 
avec la Ville exactement sur ce sujet. Il y a un plan qui date de 2014 qui a identifié différents endroits de 
développement potentiel pour les projets municipaux, des nouveaux terrains pour des maisons ou autres. C’est un 
travail qu’on vient juste de commencer. On voudrait un jour, construire une mine, et la seule chose qu’on ne peut 
pas contrôler c’est où on trouve l’or et comment la sortir. Mais où situer les bâtiments, une nouvelle usine, un 
nouveau parc à résidus, on peut jouer avec ça, pour les placer.   

Intervention 7 
Quand pourra-t-on savoir où serait située la mine ? 

Steve Lines : En 2023. C’est un travail qu’on va commencer, c’est-à-dire regarder le plan de réaménagement du site. 
On va avoir ensuite une meilleure idée des options où nous allons mettre les infrastructures. On n’arrivera pas ici en 
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vous disant, ça, c’est le plan final. On va dire, voici les différentes options et une première idée de ce que ça pourrait 
être, et on va en discuter ensemble. 
Valérie Pomerleau : L’exercice que nous sommes responsables de faire, c’est un processus qu’on fait avec les gens. 
On met en place un protocole comme ils l’ont fait à Malartic. On va travailler en amont, en échangeant tout le monde 
ensemble, définir ensemble comment on souhaite que les choses fonctionnent.  

Intervention 8 
Ça veut dire qu’on ne se reparle pas juste dans un an?  

Valérie Pomerleau : On se reparle quand vous voulez.  

Intervention 9 
Il y a des rumeurs que la route d’accès principale à Duparquet pourrait être déplacée et Duparquet deviendrait un 
village fantôme. C’est l’une des préoccupations principales des gens. 

Steve Lines : D’accord. Les impacts sur les routes et les infrastructures routières sont quelque chose que nous 
examinons toujours de près.  

Intervention 10 
Vous prévoyez quel secteur pour la mine à ciel ouvert ? Plus au nord, à l’ouest ? Et qu’est-ce qui sera fait avec 
l’effondrement ? 

Steve Lines : Pour l’instant, nous ne le savons pas. L’effondrement de l’ancienne mine sera examiné. Nous allons 
prendre des échantillons de l’eau pour analyser sa qualité pour informer comment le gérer. 
Valérie Pomerleau : Nous sommes vraiment au début, nous n’avons pas encore toutes les études. 

Intervention 11 
Je comprends que vous êtes au début, moi je suis de Ste-Germaine. Est-ce qu’il va avoir un BAPE ou pas ? Je me 
sens concerné. Qui va être consulté ?  

Valérie Pomerleau : Comme nous sommes justement très tôt dans le processus, ce n’est pas une consultation. C’est 
nous qui avons pris la décision de venir vous informer parce que c’est une priorité pour nous, mais dans les faits, il 
n’y a aucune obligation de le faire à cette étape. La réponse probablement c’est oui, si on franchit les étapes et que 
les études sont concluantes, on va passer par le BAPE. Il y a des normes de périmètres de consultation, mais nous on 
est ouvert à informer tous les gens que ça intéresse. On a commencé par les citoyens de Duparquet parce que le 
projet est chez eux, mais on n’est pas encore en période de consultation et ça, ça sera encadré par un processus. 

Intervention 11 
Protéger notre lac, notre golf, assurer la quiétude des citoyens, puisque c’est une mine à ciel ouvert que vous 
prévoyez. 

Steve Lines : D’accord, merci. 

Intervention 12 
Pour vos résultats, allez-vous vous fier sur du forage déjà fait ou vous allez en faire d’autre ? 

Steve Lines : Pour la plupart, le forage est déjà fait, beaucoup a été fait en 2014, mais notre équipe voudra 
probablement en faire un peu plus. Ce ne sera pas nécessairement sur le site à Duparquet, il y a d’autres propriétés 
dans la région qu’on aimerait regarder et faire un peu d’exploration.  Il y a eu une étude de préfaisabilité de réalisée 
en 2014, on va regarder et réviser ces études. Ensuite, nous allons présenter un nouveau plan avec des options pour 
recevoir vos commentaires. 

Intervention 13 
Maintenant qu’on sait il est où l’or, on ne peut pas imaginer, malgré toute la bonne volonté, le positif. Ça ne peut 
pas être tranquille au moment où il y a une mine à ciel ouvert dans ma cour. Hier, j’étais dans ma cour et je 
n’entendais rien et je me suis dit, « ils vont essayer de nous convaincre que leur projet est extraordinaire ».  

Steve Lines : Nous allons travailler très fort pour avoir le meilleur plan à réaliser. Ce qu’on peut faire c’est d’essayer 
de travailler ensemble et voir avec le temps si ça fonctionne.  

Intervention 14 
Si on comprend bien, le projet passe par une mine à ciel ouvert sinon le projet ne passera pas ?  

Steve Lines : Nous allons regarder toutes les options, mais nous croyons que le projet est faisable économiquement 
avec une mine à ciel ouvert. 
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Intervention 15 
First Mining Gold est-elle une « starter » ou une compagnie qui exploite ? 

Steve Lines : Notre intention c’est d’avancer le projet, on veut le développer et le construire. Dans le futur, d’autres 
compagnies pourraient acheter le projet, mais notre intention, après avoir investi autant d’argent, c’est que nous 
développions le projet. 

Intervention 16 
Est-ce que vous devenez propriétaire des terrains qui appartenaient à l’autre mine ? 

Steve Lines : Oui. 

Intervention 17 
Moi je tiens à dire que ça fait 10 semaines que vous avez acheté. Je suis bien content, c’est du positif pour nous. Il 
n’y a pas juste du négatif même s’il y a eu des commentaires négatifs qui sont sortis, il y a beaucoup de positif 
aussi avec un nouveau projet. Je suis content que vous veniez vous présenter, ça démontre du respect. 
(Applaudissements de la foule)  
 

 

 

Steve Lines remercie les citoyens et ajoute qu’il demeure sur place avec l'équipe pour répondre aux questions. 

 

Fin de la rencontre. 
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ANNEXE – PRÉSENTATION POWERPOINT 

 

 


